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Réponse de Joël Goffin à la réfutation de Jean van Win (publiée 
sur le site gadlu.info)
L'hypothèse maçonnique du Parc de Bruxelles 
(texte complet augmenté après ma réfutation ci-dessous)

20 mai 2018

L'étude relance l'hypothèse maçonnique du Parc de Bruxelles, le tout à l'aide de 
nouveaux arguments et de recherches aux Archives Générales du Royaume de 
Belgique. Notamment par l'examen des échanges épistolaires entre Bruxelles 
et Vienne sur le projet du Quartier Royal élaboré en 1775.

Je réponds dans le corps du texte à la réfutation de Jean van Win de mon 
article « Le Parc de Bruxelles ou le Plan parfait ? » en ligne sur le site 
www.bruges-la-morte.net

Cet article est repris dans Le Parc de Bruxelles maçonnique (hyperlien) 
augmenté de deux notices consacrées au fronton du Palais de la Nation et à 
l'église Saint-Jacques-sur-Coudenberg.

Première remarque : Jean van Win passe sous silence la majeure partie des 
nouveaux arguments en faveur de mon hypothèse et que je lui ai transmis par 
voie de courriel en temps utile.

Les voici, sans ordre de prédominance :

1. Le prince de Starhemberg, membre de la Stricte Observance Templière, est 
le maître d’œuvre du Quartier Royal (et non Charles de Lorraine).
2.Tous les dirigeants autrichiens à Bruxelles sont à l’époque Francs-maçons 
(un léger doute subsiste pour Charles de Lorraine, mais il aurait été initié en 
France, probablement à Paris). Le chancelier Kaunitz à Vienne est également 
Maçon. Il est apparenté aux Starhemberg.
3. L’obélisque du Franc-maçon Godecharle n’a jamais été placé au bassin rond 
du Parc, comme c’était prévu. L'Allégorie : Minerve-Athéna, Mercure-Hermès, 
Abondance/Isis-Cérès-Déméter, Aigle pyrophore et 8 sphinges. Ce qui prive le 
Parc de sa représentation symbolique fondamentale. Houdon, membre de la 
célèbre Loge Les Neuf Sœurs, s'était proposé de dessiner le bassin « qui devait 
faire parler le monument. » La « pierre angulaire » de l'ensemble urbanistique 
comme il est dit dans les échanges épistolaires de l'époque.

https://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/Quartier-royal-une-for%C3%AAt-de-symboles-global.pdf
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/Parc-de-Bruxelles-ma%C3%A7onnique.pdf
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4. Le monument au plan gravé avec enfants munis du compas, de l’équerre 
(Maître), du ciseau et du maillet (Apprenti), le chef-d'œuvre du Compagnon 
étant le plan du Parc.
5. Un kiosque au Phénix installé au bassin rond en 1841. 
6. L’importance de l’allée oblique vers la Place Royale.
Le coucher de la Saint-Jean d’Hiver (ou le solstice du 24 au 27 décembre), fête 
d’obligation maçonnique au 18e siècle, est ciblé.
7. Le trophée de la « Toison d’Or » dans l’impasse du Borgendael, à l’entrée du 
Parc, rue Royale (Hôtel Errera) et au Palais des Académies (clôture).
8. Le trésor de la Toison d’Or (pierre philosophale et Élixir de Longue vie pour 
la Stricte Observance) dans l’axe du Parc (Chambre héraldique, détruite).
9. La présence d’un « Passage des Colonnes » à l’Occident symbolique (rue de 
la Régence, détruit). 
10. L'allégorie de la Justice au fronton du Palais de la Nation dans l’axe du Parc 
et son titre emblématique de la Franc-Maçonnerie du 18e siècle : « La justice 
punissant les vices et récompensant les vertus ». Delta rayonnant , colonne 
tronquée, etc.(cet article était en hyperlien dans mon texte que Jean van Win a 
lu).
11. Les bas-fonds avec Marie-Madeleine (Maçonnerie opérative) dans une 
grotte à l’entrée du Parc. Ils font office de grotte initiatique ou de cabinet de 
réflexion.
12. Mise en exergue sous forme d'allégories dans le Parc de la « Vérité », 
cachée par des buissons, et de la « Charité » (sculptures) et au fronton du 
Palais de la Nation de la « Justice et de la Vertu », quatre concepts 
éminemment maçonniques en cette fin de 18e siècle.
13. Un Christ-Hermès (Christ-Lapis ou pierre philosophale) parmi les 
« Hermès » du Parc.
14. L’église Saint-Jacques-sur-Coudenberg est un décalque du Temple de 
Salomon (tel que le conçoit la Franc-Maçonnerie du 18e siècle). Sur la toiture : 
croix templière et de Malte (Maçonnerie chevaleresque, très prisée par les 
Autrichiens).
15. Les nombreuses allusions dans la correspondance autrichienne entre 
Vienne et Bruxelles (AGR)
16. Le timbre commémoratif des Amis Philanthropes (bicentenaire en 1998 
avec le Parc comme symbole).
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Bruxelles maçonnique : réfutation des critiques émises par Joël Goffin à 
propos du livre de Jean van Win intitulé «  Bruxelles maçonnique : faux 
mystères, vrais symboles ».

               Ce qui est vrai se doit d’occulter ce qui est faux.

Exposé des motifs
Le site  Bruges-la-morte.net  détaille  une série  de réfutations,  importantes ou 
accessoires,  de  mon  livre  Bruxelles  maçonnique,  publié  en  2007  par  les 
éditions Cortext, et réédité en 2012 aux éditions Télélivre, Jacques Rouben, à 
Bruxelles. Cette réédition fut cautionnée et préfacée par le bourgmestre de la 
Ville  de Bruxelles.  Mon contradicteur  a  éprouvé le  besoin  de donner  à  ses 
considérations une large publicité, et se répand sur divers sites Internet. Je me 
dois donc d’y répondre.

Je ne retiendrai du document de Joël Goffin, qui est loin de manquer d’intérêt, 
que les principaux points avec lesquels je suis en désaccord, le plus important 
d’entre eux constituant la thèse qu’il résume en sa conclusion que voici : 

« la  construction  du  Parc  Royal  de  Bruxelles  s’apparente  à  un 
investissement de l’espace public par un franc-maçon de haut rang, en 
l’occurrence le prince de Starhemberg. Il faut y voir un jeu (sic) intellectuel 
hautement spéculatif  allié à un désir  de prestige personnel.  Et  non un 
parcours initiatique au sens strict ».  On peut en déduire ceci : ce n’est pas 
Charles de Lorraine qui est à l’origine de la construction du Parc de Bruxelles, 
et  ce dernier est ornementé de symboles maçonniques introduits par Georg 
Adam von Starhemberg. 

C'est  effectivement  le  prince  de  Starhemberg,  ministre  plénipotentiaire  à 
Bruxelles, qui est le maître d’œuvre du Parc, Charles de Lorraine ne jouant 
qu'un rôle « modeste et formel » 
Source : Xavier Duquenne, Le parc de Bruxelles, CFC-Éd., Bruxelles, 1993, p. 
29.
Dès lors, inutile de se focaliser sur l'appartenance maçonnique de Charles de 
Lorraine.
D'autant  que,  suite au décès de celui-ci  en 1780,  Starhemberg a les pleins 
pouvoirs  jusqu'à  l'arrivée  de  son  « Frère »  de  la  Loge  « Aux  trois 
Aigles » (Vienne), le duc Albert de Saxe-Teschen en 1781. Peu de temps après 
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son arrivée à Bruxelles, Starhemberg bénéficiera des pleins  pouvoirs jusqu’à 
son départ en 1783. En réalité, il était le maître à Bruxelles dès 1773-1774)

Cette thèse, historiquement erronée, ne peut obtenir mon agrément, et je vais 
tenter de démontrer, et de confirmer à ceux et celles que cette controverse peut 
intéresser, que  le Parc de Bruxelles n’a aucune connotation maçonnique 
que ce soit, et que, selon mes informations, le prince von Starhemberg ne put 
en rien être l’auteur d’une initiative de cette nature.

Nous commencerons  la  démonstration  par  quelques  points  génériques,  et 
poursuivrons, selon l’usage, par une revue des  points spécifiques appuyant 
ma réfutation des arguments utilisés par Joël Goffin.

A--Points  génériques :  les  analyses  de  spécialistes  en  urbanisme  et 
d’historiens du XVIIIe siècle.

 Christophe LOIR : « Bruxelles néo-classique ; mutation d’un espace 

urbain,  1775-1840 »  éditions  CFC,  Bruxelles,  2009.  L’auteur  est  historien, 
historien de l’Art, historien du Christianisme, docteur en philosophie et lettres et 
chercheur qualifié au CNRS. Extraits des pages 101-102 : 

Citation :  « Des  enfants  personnifient  les  Arts  et  les  Sciences.  Ces  deux 
groupes, sculptés par Gilles Lambert  Godecharle,  représentent d’un côté,  le 
Commerce et la Navigation, et de l’Autre, les Arts et les Sciences […] 

« Les médaillons présentés par ces deux groupes sculptés mettent l’accent sur 
le rôle que joua le prince de Starhemberg, ministre plénipotentiaire,  dans la 
réalisation du Quartier Royal. Né à Londres en 1724, ayant exercé de hautes 
fonctions administratives tant à Lisbonne qu’à Madrid,   à Paris et à Vienne. 
Georg Adam de Starhemberg possède  une vaste culture urbaine. Ce haut-
fonctionnaire  cosmopolite  s’est  probablement  promené  dans  les  squares 
londoniens, sur les places royales parisiennes et dans les parcs viennois.

Sans le mêler à cette polémique, je confirme que Christophe Loir a toujours 
répondu par courriel à mes nombreuses questions en rapport avec mon étude. 
En tant que scientifique, il est resté prudent et mesuré. A aucun moment, il n'a 
dit que mon hypothèse était farfelue.
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« Nous  l’avons  vu,  un  des  enfants  du  groupe  sculpté  de  droite  montre  au 
promeneur  un  médaillon  sur  lequel  est  représenté  le  plan  du  parc  de 
Bruxelles.

Plus précisément, sur ce groupe sculpté se trouve un enfant tenant une équerre 
surmontant un compas (Maîtrise), les deux outils étant placés sur une sphère. 
Aux pieds de l'autre, un ciseau et un maillet (Apprenti). L'allégorie maçonnique 
est  plus que probable.  Ce dernier point  n'avait  jamais été remarqué jusqu'à 
présent.

Il s’agit d’un plan orienté au nord et déroulé aux deux tiers. Il représente non 
seulement  le  Parc  mais  également  les  artères  qui  l’entourent.[…]  Grâce au 
plan, on découvre la régularité de cet espace rectangulaire – 440 mètres sur 
305 mètres à l’origine – présentant, côté nord, deux angles coupés. Plusieurs 
larges allées rectilignes le structurent, des allées de pourtour longent les allées 
du Parc, formant, à l’intérieur, une patte d’oie depuis le rond-point : une allée 
axiale est en effet flanquée,  de part et d’autre, d’une allée biaise  et deux 
allées transversales coupent cette patte d’oie, selon un axe est-ouest ». Fin de 
citation.

 Xavier Duquenne : auteur de deux livres importants, dont l’un consacré 

au château de Seneffe, et couronné par l’Académie française, l’autre au Bois de 
la Cambre. L’ouvrage Le Parc de Bruxelles, édité par CFC éditions, Bruxelles, 
1993,  constitue  une  étude  pointue  du  Parc  et  comporte  de  nombreux 
documents iconographiques d’un haut intérêt.  Extrait de la page 50, Ch. III :

« C’est dire aussi, à l’encontre d’autres opinions, qu’il ne provient pas non plus 
d’une volonté d’y représenter  des emblèmes maçonniques, que l’on peut y 
voir aisément – notamment le compas, lequel est dû avant tout aux contraintes 
susdites et à la structure classique de la patte d’oie. »

Remarquons l'ambiguité volontaire ou non de la citation de Xavier Duquenne : 
« il  ne  provient  pas  non  plus  d’une  volonté  d’y  représenter  des  emblèmes 
maçonniques  , que l’on peut y voir aisément  »
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C'est  une  affirmation  non  démontrée.  Je  ne  vois  pas  de  contraintes  de 
« terrain » dans l'édification du Parc, à part du côté de la rue Belliard et la rue 
Montagne du Parc. 
Ajoutons que dans les années 1770-1780, la structure de la patte d'oie est tout 
à fait démodée. C'est le jardin à l'anglaise ou anglo-chinois qui prévaut. Cf. Parc 
du  château de  Bagatelle  (1775).  Source :  M.  Peter  V.  Conroy  Jr.  Le  jardin 
polémique chez J.-J. Rousseau, Cahiers de l'AIEF Année 1982, pp. 91-105 
http://www.persee.fr/doc/caief_0571-5865_1982_num_34_1_2382
Le Parc de Monceau à caractère maçonnique est contemporain de celui  de 
Bruxelles (1778). En réalité dans toute l’Europe (Angleterre, Italie, Allemagne, 
Autriche, France, Pologne, etc.), il y a des jardins maçonniques dont beaucoup 
ont disparu ou ont été défigurés. Les études sont  très nombreuses sur les 
jardins « maçonniques » du 18e siècle. cf.  Curl, J.S., The Art and Architecture 
of Freemasonry, an Introductory Study, Batsford, 2002

 Georges Renoy : narrateur prolixe de Paris et de Bruxelles, enseignant, 

écrivain, journaliste et collectionneur de tout ce qui concerne Bruxelles dont il a 
lu tout ce qui s’écrit à son propos. Il est préfacé ici par l’architecte Victor G. 
Martiny, membre de l’Académie, et ancien Grand Maître du Grand Orient de 
Belgique, qui cautionne cette œuvre « que l’on abandonne que difficilement une 
fois commencée » écrit-il.  Georges Renoy fut  un libre-exaministe convaincu. 
Extrait de son ouvrage : Bruxelles Vécu Quartier Royal, éditions Rossel 1980. 
L’iconographie est abondante et souvent inédite.

Citation :
« Trois petits points et puis s’en vont.
« Le tracé du Parc  de Bruxelles,  conçu à  la  fin  de ce que l’on  a  coutume 
d’appeler  le  Siècle  des  Lumières,  a  donné lieu  aux  interprétations  les  plus 
fantaisistes, particulièrement de la part de quelques marginaux de l’Histoire qui 
ne sont heureux que si une pierre, aussi anodine soit-elle, se trouve chargée de 
mystère et de symbolisme occulte.
Pour ces maniaques de l’ésotérisme, une balade du temple carré de Saint-
Jacques  au  grand  bassin  circulaire,  en  passant  par  l’octogone  du  premier 
carrefour,  permet  la  réalisation  de  ce  vieux  rêve  qui  hante  la  nuit  des 
chercheurs : la quadrature du cercle.
« Grâce  au  plan  gravé  dans  le  médaillon  de  pierre  du  groupe  des  Arts, 
l’ « initié » découvre, avec la joie que l’on devine, les outils symboliques de la 
Franc-maçonnerie spéculative : équerre, compas, maillet, niveau, truelle. Tout 

http://www.persee.fr/doc/caief_0571-5865_1982_num_34_1_2382
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un arsenal d’accessoires de constructeurs de cathédrales réduits à transmettre 
les secrets de la tradition par le truchement des allées d’un parc public. Savent-
ils, ces décortiqueurs de plans, qu’en entrant dans l’Ordre, le futur Apprenti fait 
le serment « de ne jamais graver, tracer ou buriner aucun caractère, par où 
les secrets de la  Maçonnerie  puissent  être dévoilés »  et  qu’il  préfèrerait 
« avoir la gorge coupée plutôt que de manquer à sa parole » ? 
« Mais sans doute les rangs du Grand Orient de France, tout nouvellement créé 
en 1773,  recèlent-ils  des traîtres,  parjures,  au nombre desquels figurent  les 
Guimard,  les  Barré,  ces  petits  architectes  de  l’univers… Rêver  pour  rêver, 
autant aller jusqu’au bout.

A voir le nombre de jardins maçonniques., ils doivent être très nombreux à avoir 
passer outre ce serment. D'autre part, le tracé maçonnique et les symboles du 
Parc de Bruxelles n'étaient pas directement compréhensibles pour le profane. 
Mais  il  l'était  pour  le  Franc-maçon  de  l'époque,  même  en  l'absence  de 
l'obélisque.
Dans son Tuileur de 1820, le Franc-maçon Vuillaume écrit : « Nous n'irons pas 
au devant du reproche que l'on voudrait nous faire de découvrir les secrets de 
l'Ordre et de donner aux profanes les moyens de pénétrer dans les loges : tout 
est dit  à cet égard, la révélation est faite depuis longtemps, il  n'y a plus de 
secret dans la Maçonnerie. »
Pour ma part, il convient d'opérer la distinction entre une  divulgation écrite et 
des  rituels  vécus  qui  relèvent  de  l'expérience  spirituelle  individuelle.
Enfin, de nombreuses loges exhibent des outils maçonniques en façade.    

« Dommage cependant que le théâtre du Parc n’était pas prévu dans le pan 
initial et que cette césure dans le périmètres du Parc, qui permet aujourd’hui d’y 
découvrir une équerre, n’existait pas à l’origine. De toutes manières, si équerre 
il eût fallu, elle se serait trouvée ailleurs et autrement disposée. Au fait : 
quid de l’étoile flamboyante, des trois points, du pavé mosaïque, du Delta, de la 
chaîne d’union… Et quelle est cette perpendiculaire, sans triangle, inscrite dans 
un polygone irrégulier ?

Faux : dès  1778,  le  plan  de  François  Lorent  commandé  par  Starhemberg 
prévoit l'ouverture du théâtre du Parc. Il s’agit d’une vue plongeante à partir du 
Palais de la Nation. Un triangle y est parfaitement visible.
Cf. dessin ci-dessous.
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Dans de nombreux tableaux de Loge, le Compas est isolé. Le Delta rayonnant 
se retrouvait  à  Saint-Jacques-sur-Coudenberg et  au fronton du Palais  de la 
Nation sculpté par le Franc-maçon Godecharle.  Le pavé mosaïque ornait  le 
parvis de l'église Saint-Jacques (ou Temple de Salomon).
Quant aux étoiles à cinq branches, on les retrouve sur les réverbères de la 
Place des Palais surmontées du palmier égyptien et de la grenade (ajout des 
années 1850).

« Il ne suffit pas de compiler le petit Léo Taxil illustré pour s’en aller à la 
découverte  de  l’Art  Royal,  et  il  y  a  très  gros  à  parier  que  le  Parc  de 
Bruxelles ne soit que ce qu’il est : une merveilleuse promenade urbaine 
au cœur d’un quartier digne d’elle, plutôt qu’un temple maçonnique en 
plein air.  Ce qui n’est déjà pas si mal.
« Quant à vouloir découvrir à tout prix les symboles qui permettent aux Maçons 
de  se  reconnaître  entre  eux,  il  doit  être  possible,  en  cherchant  bien,  d’en 
apercevoir dans le plan terrier du Vatican… ».  Fin de citation.

Jean van Win semble oublier que les jardins « maçonniques » sont presque 
courants durant tout le 18e siècle…
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Bibliographie sommaire : sur les jardins d’inspiration maçonnique en 
Europe

Günther, Harri und Volkmar Herre, Gärten der GoetheZeit, Edition Peter Lang, 
Leipzig, 1993
Cazzaniga G.M., Giardini settecenteschi e massoneria : il giardino di memoria, 
in Id. ed., Storia d'Italia. Annali 21: La Massoneria, Einaudi, Torino, 2006 pp. 
120-39
Curl J. S., The Lanscape Garden and Freemasonry, Ars Quatuor Coronatorum, 
CXVI (2003) pp. 83-126
Curl, J.S., The Art and Architecture of Freemasonry, an Introductory Study, 
Batsford, 2002
Hajós G., La Franc-maçonnerie et le jardin anglais du XVIIIe siècle avancé en 
Autriche, Studies on Voltaire and Eighteenth Century [=SVEC], vol. 265, Oxford, 
1989, pp. 1503-15
Olausson M., Freemasonry, occultism and the picturesque garden towards the 
end of the eighteenth century, Art History 8, 1985, pp. 413-33
Reinhardt H., L'influence de la Franc-maçonnerie dans les jardins du XVIIIe 
siècle, in Cresti C. éd., Massoneria e architettura, Bastogi, Foggia, 1988 pp. 
87-94
Svirida I., Le jardin naturel et la Franc-maçonnerie, SVEC, vol. 263, 1989, pp. 
311-13

Sur les jardins d’inspiration maçonnique en France

Baridon M., The Garden of the Perfectibilists. Méréville and the Désert de Retz, 
Tradition and Innovation in French Garden Art. Chapters of a New History, 
Dixon Hunt J.-Conan M. eds., Pennsylvania U. P., Philadelphia, 2002, pp. 
121-34
Baltrusaitis J. et Mosser M., Jardins en France 1760-1820 : Pays d'illusion, 
Terre d'Expériences, Caisse Nationale des Monuments Historiques et des Sites, 
Catalogue de l'exposition, Hôtel de Sully, 18 mai-11 septembre 1977, Paris, 
1977
Cendres J. et Radiguet Chl., Le désert de Retz: paysage choisi, Stock, Paris 
1997 et rééimpr. Ed. de l’Éclat, Paris, 2009
Salmon J.et Mosser M., Le jardin de Méréville, Ed. de l’Yeuse, Paris, 2004
Constans Martine, Bagatelle dans ses jardins, Action artistique Ville de Paris, 
1997

Liste aimablement fournie par Pierre-Yves Beaurepaire,
professeur d'Histoire moderne à l'Université de Nice Sophia-Antipolis

À lire sur la symbolique de l'obélisque et des sphinx (monument du Franc-
maçon Godecharle non placé au bassin du Parc de Bruxelles)
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Histoires de jardins : lieux et imaginaires, dir. Jackie Pigeaud et Jean-Paul 
Barbe, Puf, Paris, 2001, pp. 181-201
Jean-Marcel Humbert,   Les fabriques égyptisantes entre exotisme et ésotérisme   

Conclusion de ces trois extraits venant de chercheurs qualifiés, et il en est 
encore bien d’autres : ils sont édifiants et nous pourrions arrêter ici les réponses 
documentaires que je fais aux allégations de mon contradicteur. 

Il  s'agit  en l'occurrence de l'argument  d'autorité  habituel.  Jusqu'à Galilée,  la 
plupart des doctes niaient farouchement  l'héliocentrisme.

Sans  doute  est-il  illusoire  d’imaginer  le  prince  von  Starhemberg  traçant  les 
plans d’un parc maçonnique, qui plus est situé aux Pays-Bas autrichiens. Mais 
on ne convainc pas ceux qui ont la foi. 

Jean van Win n'apporte ici aucun argument. 
Starhemberg était un membre éminent de la Stricte Observance Templière à 
Leipzig  (Minerva  au  Compas/Minerva  zum  Zirkel)  et  à  Vienne  (Aux  Trois 
Aigles/Zum den drei Adlern). Cette dernière Loge avec son système de « Hauts 
Grades » était proche du mouvement Rose-Croix au 18e siècle. Albert de Saxe-
Teschen, successeur de Charles de Lorraine en 1781 (le Parc n'est pas encore 
terminé), en faisait également partie.

Passons donc aux  arguments spécifiques portant cette fois sur des points 
d’histoire, selon les méthodes éprouvées de la critique historique et selon des 
sources contrôlables et non imaginaires.

La plupart de mes arguments sont sourcés, le plus souvent par hyperliens.

B- Réfutation argumentée des points particuliers soulevés par Joël Goffin 
à propos du Parc de Bruxelles et de Charles de Lorraine

http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Jean-Marcel-Humbert.pdf
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Voyons d’abord les sources bibliographiques belges portant sur la Maçonnerie 
des Pays-Bas autrichiens. Trois auteurs, dits « historiens », traitent de l’histoire 
de la maçonnerie aux Pays-Bas autrichiens : 

Adolphe  CORDIER 1854 ;  médecin  militaire,  historien  « par  vocation ». 
Membre  de  la  Parfaite  Union à  Mons,  Grand  Orient  de  Belgique.  Commet 
d’innombrables  erreurs  et  ne  donne  jamais  ses  sources.  Se  réfère  à  des 
documents introuvables et  sans doute inexistants.  Est la  seule et unique 
origine de la fable de Charles de Lorraine franc-maçon. Est recopié, hélas, par 
ses deux successeurs.1

Paul  DUCHAINE :  1903.  Avocat  et  membre  du  Grand  Orient  de  Belgique. 
S’appuie sur Cordier, mais le critique sévèrement à l’occasion. Beaucoup plus 
fiable que Cordier, il s’y réfère néanmoins souvent et reprend à son compte des 
fables  non  établies.  A  cependant  découvert,  dans  des  archives  diverses, 
nombre  d’éléments  historiques  importants.  Préfacé  par  le  comte  Goblet 
d’Alviella,  qui  n’était  pas  exempt  d’une  certaine  naïveté,  en  dépit  de  ses 
importantes fonctions maçonniques et universitaires.

Bertrand VAN DER SCHELDEN.  Moine capucin mineur,  écrit  à Louvain en 
1923 ; se base sur ses deux prédécesseurs. Compulse et analyse des tonnes 
d’archives  et  apporte  certains  éléments  intéressants  à  l’histoire  de  cette 
période.  Est  néanmoins  hostile à  l’Ordre  maçonnique,  ce  qui  n’apparaît 
ostensiblement que dans sa conclusion. 

En bref : le plus fiable des trois est Duchaîne. Cordier ne l’est pas du tout, car il 
écrit en 1854 et, en inventant et « maçonnisant » sans le moindre document 
le « frère » Charles de Lorraine, vise à restaurer le prestige du Grand Orient de 

1 Je possède une copie anastatique d’un exemplaire de l’Histoire de l’Ordre Maçonnique de Cordier qui a 
appartenu à Gustave Jottrand et qui fut impitoyablement annoté par ce dernier.  Jottrand était docteur 
en droit et en sciences politiques et administratives de l’ULB ; avocat à Bruxelles ; VM des Amis 
Philanthropes ; membre de la loge  VAUPRE ; co-fondateur et secrétaire de la Libre Pensée ; 
administrateur de l’ULB ; président de la Ligue de l’Enseignement.  Un pur, un dur. Il ne pardonne rien à 
Cordier.

Le passage concernant Charles de Lorraine du livre Cordier n'est en aucun cas annoté 
négativement par Jottrand mais simplement souligné. Histoire de la France-Maconnerie 
par Adolphe Cordier. C’est pourtant ce que prétend Jean van Win dans son ouvrage. En 
réalité, cet ouvrage n’appartient pas à Jean van Win, mais au CEDOM, la bibliothèque 
du GOB. Il s’agit donc d’un mensonge.

http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/Cordier.pdf
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/Cordier.pdf
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Belgique. Ce dernier avait en effet  perdu les reconnaissances internationales 
de  la  maçonnerie  universelle,  à  cette  date,   pour  n’avoir  pas  respecté 
l’interdiction  traditionnelle  portant  sur  les  discussions  théologiques  et 
politiques en loge ouverte. La « maçonnisation » hagiographique de Charles 
de Lorraine, comme celle du « frère »  Léopold 1er plus tard, et pour des raisons 
similaires,  sont  des  inventions  et  des  créations  maçonniques  à  visées 
politiques. 

***

Page 1 note 3 : « Pierre Chevallier cite une lettre du marquis de Tavannes 
du  9  octobre  1738  qui  prouverait  la  qualité  de  Maçon  de  Charles  de 
Lorraine, ou pour le moins, son intérêt pour l’Art Royal ».
Ma réponse : 
Voici ce texte et mon analyse. Lettre du marquis de Saulx-Tavannes adressée 
au frère Bertin du Rocheret et datée du 9 octobre 1738 :
« J’ay esté fort édifié du grand Duc [ François de Lorraine ] qui est très bon 
masson  et  j’aurais  reçus icy  le  prince  de  Waldeck,  le  prince  Charles  de 
Lorraine et beaucoup de généraux si nous avions ésté le nombre requis. Mais 
j’en attends un et Milord Grafford qui est icy et moy nous recevrons le prince 
de Waldeck… ».2 

« Reçus » signifie, à l’époque, « initiés », comme on dit hélas de nos jours. Le 
gazetin  du  30  décembre  1739  annonce,  par  exemple,  une  prochaine 
« cérémonie de réception »  dans la Loge du Roy. On « reçoit » donc dans 
l’Ordre les candidats à l’initiation, et  le marquis regrette de ne pas avoir  pu 
réunir le nombre de maçons voulu afin d’initier [recevoir] le prince Charles de 
Lorraine. Cet extrait ne prouve donc nullement que Charles de Lorraine était 
maçon ; il prouve en réalité exactement le contraire !

Comme  Jean  van  Win  insistait  lourdement  sur  cette  non-appartenance  de 
Charles  de  Lorraine,  le  maçonnologue  André  Kervella  et  moi-même  sur  le 
blogue Hiram.be et  dans mon article  avons avancé de nombreux nouveaux 
indices conduisant à penser que Charles de Lorraine était bien Franc-maçon, 
reçu à Paris, probablement dans les années 1750. Mais cette appartenance 
hypothétique n'a  que peu d'importance compte  tenu du  rôle  prééminent  de 
Starhemberg.
cf. blogue hiram.be     

2 Bibl. Epernay, ms.125, f° 711.

https://www.hiram.be/blog/2018/03/29/voltaire-secrets-dune-initiation/#comment-396841
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Page 2 : « la Stricte Observance3 tenait le haut du pavé et n’avait pas de 
compte à rendre aux autres obédiences européennes ».
Ma réponse : 
Que signifie clairement l’expression selon laquelle ce rite, cette obédience, ce 
système, cet ordre de la SO « tenait le haut du pavé » ? Aurait-il eu une sorte 
de  prééminence  sur  les  autres  systèmes  maçonniques  autrichiens  et 
allemands ? De quoi s’agit-il en réalité ?
La  Stricte  Observance  germanique  est  un  phénomène  qui  est  né,  s’est 
développé et est mort de 1751 à 1782. Cette obédience a donc duré 31 ans et 
guère plus. On peut distinguer quatre périodes dans la vie de la SO4 : citation : 

- De 1751 à 1763, en Saxe, où un petit  lobby de 20 nobles crée deux 

loges et un chapitre à l’initiative du baron von Hund ; ce lobby est basé sur le 
mythe des Templiers ;

- En 1763, le groupe initial se renforce de loges et chapitres créés durant 

la  guerre  de Silésie  et  la  guerre  de Sept  ans.  Ses 200 membres sont  des 
nobles appauvris et endettés par les guerres  qui espèrent retrouver leur fortune 
par des « connaissances secrètes » telles l’alchimie ;

- Dès  1772  commence  l’aristocratique   période  des  « princes ». 

L’obédience atteint 2000 membres. Le fondateur von Hund est écarté et meurt 
en 1776. Le système pratique une sorte de mysticisme crypto-catholique, avec 
le duc de Brunswick. L’obédience s’étend à Strasbourg et à Lyon.

- De 1776 à 1782, les princes allemands, suédois et danois se querellent 

vivement. Grand mélange de politique et de « connaissances secrètes ». Les 
hauts aristocrates qui composent l’obédience se nomment : Frédéric Guillaume 
II  de  Prusse,  Brunswick  qui  est  le  beau-frère  de  Frédéric  II,  Charles  de 
Sudermanie, frère du roi de Suède et futur roi, Charles de Hesse qui est l’oncle 
du roi  de  Danemark.  [  Nous y  retrouverons Albrecht  Kasimir  von Sachsen-
Teschen,  i.o.  Eques  a  Tribus  Stellis  Coronatis,  constructeur  du  château  de 
Laeken  et  gouverneur  des  Pays-Bas  autrichiens  à  la  suite  de  Charles  de 

3 Joël Goffin écrit comme tant d’autres : « Stricte Observance Templière », ce qui est 
moderne, inusité à l’époque et donc erroné comme appellation. Il faut consulter le site 
Internet : Directoire National Rectifié de France-Grand Directoire des Gaules, pour se 
familiariser avec ce qui n’est nullement un faux templarisme allemand.

Point de détail : les deux sont employés. 

4  Condensé d’une note de Pierre Noël, non datée. Il n’écrit jamais « templière »et sait très 
bien de quoi il parle.
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Lorraine ].  J.B.Willermoz est fier de côtoyer ces gens-là ; il incorpore des 
éléments propres à la SO dans son système rectifié, nous y reviendrons.

- En 1782, au Convent de  Wilhelmsbad, tout se termine ; Brunswick réunit 

ce  beau  monde  et  leur  pose  des  questions  fondamentales ;  il  reçoit  des 
réponses vagues ; à vrai dire, cela n’intéresse plus grand ‘monde.

- La SO meurt donc à Wilhelmsbad en tant que formation structurée. Elle 

disparaît, sauf au Danemark, et France et en Suisse. 

- La fiction de la transmission templière a disparu, mais elle survit, mutatis 

mutandis,  sous  le  nom  du  Rite  Ecossais  Rectifié.  La  maçonnerie  bleue 
classique n’a presque pas été touchée par ces péripéties. Fin de citation.

Il me paraît donc abusif de prétendre que la SO ait tenu un quelconque « haut 
du pavé » durant sa très brève et très sélective existence. Mais il est encore 
plus  grave  d’écrire,  à  mon  avis,  que  « la  SO  prendra  une  orientation 
nettement  occultiste  et  mystique  avec  l’adoption  du  Rite  Ecossais 
Rectifié ». 
Il faut bien reconnaître que cette assertion est fausse, car il s’agit exactement 
de l’inverse ! C’est le rite de Willermoz, le RER,  qui adoptera en partie les 
rituels de la SO5. Les célèbres devises des trois grades vétérotestamentaires – 
adhuc stat,  dirigit  obliqua et in silentio et spe fortitudo mea – font partie du 
patrimoine de la SO, et Willermoz les a « importés » dans le rite qui est sa 
création  à  partir  d’éléments  divers.  Ces  beaux  rituels  se  pratiquent  encore 
aujourd’hui, tels quels et, pour les puristes, sans la moindre altération depuis le 
XVIIIe siècle.

Suite à cette remarque nuancée, mon texte a été légèrement modifié. Ce détail 
n'a aucune incidence sur l'interprétation du Parc.
Notons toutefois que quasi tous les dirigeants autrichiens à Bruxelles étaient 
membres de la Stricte Observance (cf. mon article Le Quartier royal une forêt 
de symboles, p. 47-48).
C'est d'ailleurs le baron de Seckendorff, membre de la Stricte Observance et 
confident d'Albert de Saxe-Teschen, qui sera le dernier Vénérable Maître de la 
Loge bruxelloise L'Heureuse Rencontre (1787). Ce qui pourrait s'apparenter à 
une mainmise directe de Vienne sur cette Loge prestigieuse.

5 « De la Stricte Observance au Rite Ecossais Rectifié », Pierre Noël, Acta Macionica n°5, 2005, pp. 
99-150. Voir aussi sur Internet  la Stricte Observance-Ordo ab Chao par Alain Bernheim, qui lui aussi est 
définitif sur cette fausse attribution templière.
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Quant  à  l’affirmation  faite  par  Joël  Goffin,  selon  laquelle  « l’Ordre  des 
Chevaliers Teutoniques possédait plus que des affinités avec la Stricte 
Observance »,  mon correspondant  de 2007,  le  Professeur  Bernhard Demel 
O.T. m’avait certifié que jamais la moindre connexion n’avait existé entre l’Ordre 
Teutonique et l’Ordre Maçonnique. Le Père Demel O.T. est l’ancien archiviste 
de  l’Ordre  en  Autriche,  et  est  mort  au  début  de  2017.  Il  était  docteur  en 
théologie, et, depuis 40 ans, a exercé la direction des archives viennoises de 
l’Ordre. Il fut fondateur de la Commission Historique Internationale pour l’étude 
de l’Ordre et participait aux conférences « Ordines militares » de l’université de 
Torun  en Pologne. 
C’est en ces respectables qualités qu’il écrit : «  Dans sa lettre annonçant son 
élection [comme Grand Maître de l’Ordre Teutonique] à l’empereur François, le 
4 mai 1761, Charles-Alexandre précise que  conformément aux statuts et à 
l’antique tradition, mais non sans tristesse, il restitue la grand-croix de l’Ordre 
militaire à Marie-Thérèse dont il avait été décoré lors de la première promotion 
du 7 mars 1758,  et  également sa Toison d’Or,  qu’il  avait  reçue le  5 avril 
1729 6».

Les  statuts  de  l’Ordre  Teutonique  interdisaient  en  effet  au  Grand  Maître 
d’appartenir  à  tout  autre  ordre  que l’Ordre  Teutonique,  ce  qui  inclut  l’Ordre 
maçonnique. Considérons les dates : Charles-Alexandre renvoie sa Toison d’Or 
le 4 mai 1761. Cordier7 annonce la pseudo-création, aux Pays-Bas autrichiens, 
par Charles-Alexandre, de la loge maçonnique  Saint-Charles le 7 mai 1762. 
Peut-on imaginer un Grand Maître renier  à ce point  sa parole et  témoigner 
d’une hypocrisie aussi prononcée que celle-là, à un an d’intervalle ?!

Jean van Win doit confondre Ordres chevaleresques et Franc-maçonnerie qui 
n'est en aucun cas un Ordre chevaleresque chrétien comme c'est le cas de 
l'Ordre de Malte ou de Saint-Lazare.
Bien plus, il s'est révélé incapable, suite à mes demandes répétées, de fournir 
l'article statutaire qui stipule cette interdiction vis-à-vis de la Franc-maçonnerie. 
Ma question portait sur le règlement de l'Ordre teutonique qui étaient en vigueur 
en  1761,  au  moment  de  l'accession  de  Charles  de  Lorraine  à  la  Grande 

6 In : « Charles Alexandre de Lorraine : l’homme, le maréchal, le grand maître », catalogue 
Europalia 87 Österreich.

7 Faut-il rappeler que Cordier est la seule et unique source de la fable de Charles de Lorraine 
franc-maçon, recopiée par nombre d’auteurs, de pseudo-historiens et de fabricants de 
dictionnaires peu scrupuleux.
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Maîtrise. Celui-ci dût effectivement renoncer à son titre de chevalier de l'Ordre 
de  la  Toison  d'Or  qui,  lui,  fait  partie  intégrante  des  ordres  chevaleresques 
chrétiens,  contrairement  à  la  Franc-Maçonnerie.  De  nombreux  membres  de 
l’Ordre teutonique étaient Maçons.

***

Le  point  suivant  qui  mérite  un  commentaire  précis :  «  les  principaux 
protagonistes du Parc de Bruxelles ». Mon contradicteur écrit,  en substance, 
que Charles de Lorraine n’est pas le commanditaire direct de l’architecte 
du Parc, Guimard, et que c’est Georg Adam von Starhemberg qui « était à 
la manœuvre » dès le début. 

Certes,  Starhemberg,  en  vertu  de  son  expérience  antérieure  en  matière 
d’urbanisme, surtout à Paris, reçut  une délégation de pouvoirs de Charles-
Alexandre qui savait fort bien ce qu’il voulait pour embellir sa capitale. J’ai écrit 
ceci, en page 19 de Bruxelles maçonnique : 
« Le gouverneur général fut un infatigable bâtisseur ; il collectionnait un grand 
nombre  de  plans  de  toute  provenance,  et  faisait  toujours une  esquisse 
personnelle afin de guider les architectes travaillant pour lui ». 

Ce n’est pas Jean van Win qui affirme ceci : c’est l’architecte Victor G. Martiny, 
à  la  page  44  du  catalogue  Europalia  87  Österrreich.  On  peut  imaginer  ce 
qu’étaient les esquisses du Français Charles de Lorraine, lui qui nourrissait une 
passion pour son pays d’origine, la France, et pour la grandeur des créations 
monumentales  dues  à  Louis  XIV.  Donc,  si  par  délégation  spéciale, 
Starhemberg « décide » d’élaborer le projet du futur Quartier Royal et du Parc, 
c’est en osmose et avec la bénédiction de son patron Charles de Lorraine. 

C'est effectivement Starhemberg qui est le maître d’œuvre du Parc, Charles de 
Lorraine ne jouant qu'un rôle « modeste et formel » (Xavier Duquenne, Le parc 
de Bruxelles, CFC-Éd., Bruxelles, 1993, p. 29.)
Cf. p. 2 de cette réfutation.
Starhemberg quitte Bruxelles en mai 1783. Deux mois auparavant, la Grande 
Loge  provinciale  de  Francfort  et  de  Wetzlar,  parmi  d'autres,  envoyait  une 
circulaire indiquant « que les Frères renonçaient à toute spéculation magique, 
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cabalistique, templière et autres folies de la Stricte Observance ». Cette Stricte 
Observance dont faisait partie Starhemberg.

Il ne faut pas sous-estimer l’importance de Versailles dans la psychologie du 
Français Charles de Lorraine L’entrée du château a concrétisé, dans l’espace 
et dans son plan d’implantation,  l’éventail, le trident, la patte d’oie, c'est-à-
dire toute la terminologie métaphorique qui sert de plan au Parc de Bruxelles. 
De plus, on retrouve cette représentation architecturale dans un grand nombre 
de villes du monde, en Europe comme aux Etats-Unis. Il  suffit  de laisser sa 
souris d’écran se promener sur les sites Google Earth dans les différents pays 
et villes que j’énumère dans mon livre, pour découvrir,  avec ravissement, la 
reproduction universelle de ce véritable archétype de la notion de pouvoir, 
de rayonnement et d’autorité centralisatrice :  la patte d’oie.  Ne sommes-
nous pas au siècle des Lumières et  des despotes dits  éclairés ?! Il  est  très 
émouvant de voir apparaître sur Google Earth, en pointant sur Versailles et en 
agrandissant les parvis du château, l’exact dessin du plan du Parc de Bruxelles. 
Trois allés, en patte d’oie. 

G.A. von Starhemberg remplit sa tâche avec compétence et enthousiasme. Il 
fait appel à Guimard, architecte français installé à Bruxelles depuis 1761, qui se 
plaça alors sous la direction de l’architecte Faulte ; ce dernier travaille déjà pour 
Charles de Lorraine.  Guimard fait  encore appel  à Joachim Zinner,  jardinier-
paysagiste de talent.

On imagine très mal Starhemberg essayant de convaincre tous ces grands et 
talentueux  professionnels  d’utiliser  des  crayonnages  « maçonniques », 
griffonnés par lui, afin d’incorporer, dans le plan du Parc, et dans un quartier 
éminemment aristocratique,  des outils d’ouvrier-maçon. Ces architectes-là ne 
vont  pas,  tous,  se laisser  imposer  des « plans  maçonniques » par  un non-
professionnel, fût-il Starhemberg. 

C'est  bien  méconnaître  l'esprit  de  l'Ancien  Régime.  L'employeur,  surtout 
lorsqu'il  s'agit  d'un  prince  de  haut  rang,  agit  en  maître !  Je  vois  mal  un 
architecte refuser les ordres du prince qui l'héberge probablement et le paie en 
partie  sur  le  compte  de  sa  cassette  personnelle.  De  plus,  nul  ne  sait  si 
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l'architecte Guimard était Franc-maçon ou non. Et s'il comprenait le sens exact 
de la commande de Starhemberg. 
Pour  preuve,  cette  lettre  explicite  de  Limpens  à  Starhemberg  (1780) : 
« L'architecte Guimard a donné les soins les plus suivis aux plans de la place 
Royale et du Parc de cette ville. Chacune des combinaisons que l'on a faites 
avant de se décider sur la moindre partie de ces deux vastes projets a été 
accompagnée  de  plans  formés  par  Guimard  en  suite  d'ordres  du 
gouvernement. » C'est donc bien Starhemberg qui est le concepteur du plan 
global du Quartier Royal.                                                                  
Enfin, la forme de l'obélisque du Franc-maçon Godecharle, qui devait donner la 
clé symbolique du Parc, n'a été précisée qu'après le tracé du plan de Guimard 
(et Zinner).
Il est également utile de relever ici que Godecharle fut le sculpteur principal du 
château de Wespelaar (Brabant flamand) de 1791 à 1822. Son commanditaire 
était Jean-Baptiste Plasschaert, un dignitaire de la Franc-Maçonnerie. La valeur 
symbolique de l'ornementation   de Godecharle   n'est pas mise en doute.              
Un obé  lisque   figurant l'immortalité en constituait le fleuron. Il était situé sur une 
île censée représenter les Champs Élysées, le séjour où les héros et les gens 
vertueux  goûtent  le  repos  après  leur  mort...  L'obélisque  était  orné  d'un 
Ouroboros, le serpent qui se mord la queue. 
Ce parallèle avec le projet d'obélisque de ce même Godecharle, qui devait 
orner le bassin du Parc de Bruxelles, me semble un argument important 
en faveur de l'hypothèse du caractère maçonnique de celui-ci.

Et  dans  quel  but ?  Et  à  destination  de  qui,  du  reste,  ces  illustrations  ?  A 
destination des maçons belges ? Starhemberg connaît l’aversion prononcée de 
l’impératrice  pour  tout  ce  qui  est  franc-maçonnerie.  Elle  insistera  fortement 
auprès  de  Albrecht  von  Sachsen-Teschen  pour  « qu’il  laisse  là  toute  cette 
franc-maçonnerie ».  Mais  Starhemberg  n’a  aucune  espèce  de  connexion 
avec  les  loges  des  Pays-Bas  autrichiens.  Aucun  des  collaborateurs 
autrichiens et francs-maçons de Charles-Alexandre, résidant à Bruxelles,  n’est 
mentionné sur aucun des tableaux de loges « belges » de l’époque, même pas 
en la très aristocratique Heureuse Rencontre, où l’on ne trouve qu’un Kaunitz, 
colonel  propriétaire  d’un  régiment  de  Kaunitz ;  rien  à  voir avec  les 
fonctionnaires autrichiens en poste à Bruxelles. 

On ne se « visite » ni ne se fréquente entre maçons des deux nations, et nous 
possédons, émises sans nuances par Charles de Lorraine, des appréciations 
très  négatives  déclarées  au  cardinal  archevêque  von  Frankenberg,  à 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouroboros
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Ob%C3%A9lisque-Wespelaar-couleur.jpg
https://www.tijd.be/algemeen/algemeen/een-engels-landschapspark-in-wespelaar/5308826.html
https://www.tijd.be/algemeen/algemeen/een-engels-landschapspark-in-wespelaar/5308826.html
https://nl.wikipedia.org/wiki/Jan_Baptist_Plasschaert
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Wespelaar.pdf
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propos de la franc-maçonnerie. Citons le cardinal : «  j’ai cru m’apercevoir à 
la même occasion que Son Altesse Royale [Charles de Lorraine] pensait de 
même  et  traitait  les  conventicules  [maçonniques]  avec  le  même  mépris 
qu’elles méritent 8». Rappelons une fois encore, car l’argument est capital,  que 
l’impératrice  Marie-Thérèse déteste cordialement les francs-maçons, en dépit 
de  l’attachement  à  la  maçonnerie  de  son  mari  l’empereur  François.  Mais 
l’impératrice ne possède-t-elle pas, disait-on, un niveau d’intelligence nettement 
supérieur à celui des deux Lorraine…

Ce ne serait  pas le premier  gouvernement,  ni  le  dernier,  qui  imprimerait  sa 
marque dans l'espace public. Cf. Mitterrand et sa pyramide du Louvre.
Starhemberg (et les Autrichiens en général) fait ce qu'il veut à Bruxelles. Les 
« Belges » de l'époque n'ont quasi pas de pouvoir de décision.
Pour ce qui concerne Marie-Thérèse et la Franc-Maçonnerie, Paul Duchaîne a 
montré que suite aux rapports lénifiants de Starhemberg sur les activités des 
Loges dans nos contrées, elle a commencé à changer d'avis vers 1773-1774, 
soit l'époque où Starhemberg commence à concevoir le plan du Quartier Royal.
Paul  Duchaine,  La  Franc-Maçonnerie  belge  aux  XVIIIe  siècle,  Pierre  Van 
Pleteren, Bruxelles, 1911, pp. 57-66.
De plus, la maquette définitive du Parc n’a été montrée à Marie-Thérèse que 
sept jours avant son décès des suites d'une pneumonie aiguë. A ce moment, 
c'est le Chancelier Kaunitz, par ailleurs Franc-maçon éminent, qui est le maître 
du jeu à Vienne. C'est un parent et un ami intime de Starhemberg.

En résumé,  et d’après Xavier Duquenne, qui s’appuie exclusivement sur les 
travaux  célèbres  et  réputés  de  Henne et  Wauters,  de  G.  Des Marez  et  P. 
Saintenoy,  plus  sur  ses  propres  recherches  effectuées  dans  les  Archives 
Générales  du  Royaume,  plus  sur  Belgien–  Berichte  und  Weisungen,  aux 
Archives  de  l’Etat  à  Vienne,  voyons  ce  qu’il  en  est  réellement  des 
responsabilités effectives dans la conception et l’exécution des travaux du 
Parc :

« Le fondateur du quartier, au plan politique, fut le prince de Starhemberg. Ce 
dernier avait un grand prestige. En 1773, il entreprend d’élaborer le projet de 
rénovation  du  nouveau quartier.  Il  désigne  son  bras-droit,  Ange-Charles  de 
Limpens.  L’architecte de  l’ensemble  fut  Barnabé  Guimard. C’est  lui  qui 

8 Duchaîne, op.cit. p. 51.
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présente à Marie-Thérèse le projet de remaniement du Parc 9; Marie-Thérèse 
l’approuve en juillet 1775, après en avoir réglé et distribué son financement.
Le quartier appartient au mouvement international du retour au classicisme de 
l’antiquité  romaine,  marqué  par  l’influence  française.  La  configuration  est 
déterminée par la disposition du terrain.
C’est  Guimard  qui  est  l’auteur  des  plans  du  Parc. Limpens  entretient 
Starhemberg de la « grande difficulté du projet de Guimard ».
Ce dernier se qualifie « d’architecte auteur des plans de la place Royale et du 
dessin du Parc ».

Les pseudo-relations entre les maçonneries « belge » et viennoise

Il  est  très  utile  de  développer  cet  aspect  particulier  des  relations 
« obédientielles », qui, selon Paul Duchaine, sont, à l’époque considérée,  très 
différentes  de  ce  qu’elles  sont  au  XXe  siècle,  et  a  fortiori  au  XXIe  siècle. 
Méfions-nous donc de nos conceptions d’aujourd’hui lorsque nous examinons 
nos frères d’il y a à peu près 237 ans. De plus, nous pouvons ici faire confiance 
au fouilleur d’archives que fut le maçon Duchaine, dès lors qu’il  ne s’inspire 
pas,  en l’espèce,   de  Cordier.  Il  est  important  de situer  correctement  le 
prince et franc-maçon Starhemberg dans le milieu maçonnique entourant 
Charles  de  Lorraine.  Car  nous  allons,  de  la  sorte,  réduire  son  apport 
« maçonnique » dans la conception du Parc à ce qu’il fut, en réalité. Soit, à mon 
analyse,  et  à  celle  des  urbanistes,  un  apport  inexistant  car  purement 
imaginaire. Voyons Duchaîne : citations : 

Page 228 : « il y avait peu de points de contact entre les Loges belges et les 
Loges viennoises ;  les relations étaient rares. Ni les unes, ni les autres ne 
désiraient sincèrement resserrer les liens très lâches qui les unissaient et nul 
n’en sentait le besoin ».
Page 234 : le baron von Seckendorf écrit : « Les Loges belges n’ont  aucune 
idée, même vague, de la Maçonnerie autrichienne et de ses tendances […] on 
nous tient ici soigneusement à l’écart de toute correspondance ».
Page  237 :  «  Le  Grand  Orient  de  Vienne  (sic)  connaissait  bien  peu  la 
maçonnerie  belge  [suit  la  liste  des  loges].  Cette  liste  montre  combien 
l’organisation de la Maçonnerie belge était peu connue à Vienne, et prouve 
surabondamment  que  la  Grande  Loge  Nationale  autrichienne  se 
désintéressait à peu près complètement des Pays-Bas ».
Page 245 : « La Franc-Maçonnerie, à la fin du XVIIIe siècle, est si éloignée de 
notre conception actuelle  [en 1911]…  Les pseudo-maçons, si répandus à 

9 Jamais elle n’aurait approuvé un plan du Parc « maçonnique ».
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cette époque-là, se livraient souvent à des pratiques que l’on ne peut qualifier 
autrement. 
Les  circulaires  des  18  et  21  mars  1783 de  la  Grande Loge Provinciale  de 
Francfort  et  de  Wetzlar  […]  portaient  « que  les  Frères  de  cette  réforme 
renonçaient à toute spéculation magique, cabalistique, templière et autres 
folies de la Stricte Observance, pour s’en tenir à la Franc-Maçonnerie dans la 
pureté de son institution et aux règlements de la Grande Loge d’Angleterre10 

décrétés en 1723 ». Fin de citations.

Au risque de me répéter, les Francs-maçons autrichiens ont les mains libres à 
Bruxelles. Ils n'ont pas de compte à rendre aux « Belges ».
Des membres germaniques ont toutefois des contacts avec les autochtones au 
sein  de  la  Loge  élitaire  L'Heureuse  Rencontre  (Bruxelles). Citons  parmi 
d'autres :  le  comte  Hermann  de  Hohenzollern-Hechingen  et  le  comte  de 
Kaunitz, chancelier à Vienne et confident de Marie-Thérèse ! Pour autant que 
l'article de Wikipédia ne l'ait pas confondu avec l'un de ses proches parents.
Source : La Franc-Maçonnerie bruxelloise au 18  e   siècle  

Joseph II  se montrera particulièrement exacerbé par  la  maçonnerie de son 
père  l’empereur  François,  car  elle  autorisait,  en  son  sein,  des  étranges  et 
dangereuses  insertions fantaisistes,  suspectées de comploter contre l’Etat. 
Déjà en 1785, les « événements de France », pays subversif où s’ébat sa sœur 
Marie-Antoinette,  l’inquiètent  fortement.  Il  s’exprimera avec un grand mépris 
pour  l’Ordre,  ce  qui  suscitera  une  levée  de  boucliers  chez  les  maçons 
« belges »,  sans aucun résultat, hélas. Lisons Joseph II :
« … les sociétés dites de francs-maçons, dont les mystères me sont encore 
aussi  inconnus  que  j’ai  toujours  été  peu  curieux  jadis  de  connaître  leurs 
jongleries… ». 

D'où  la  méfiance  de  Joseph  II  vis-à-vis  de  Starhemberg,  Franc-maçon 
illuministre comme son « Frère » le duc Albert  de Saxe-Teschen (tous deux 
membres de la Loge Aux Trois Aigles) qui succède effectivement à Charles de 
Lorraine en 1781. Starhemberg sera rappelé à Vienne en mai 1783 et le projet 
d'obélisque « symbolique » de Godecharle qui devait orner le bassin rond du 

10 Ne deviendra Grande Loge Unie d’Angleterre qu’en 1813, par l’union des grandes loges des Anciens 
et des Modernes, face au péril napoléonien.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Franc-ma%C3%A7onnerie_bruxelloise_au_XVIIIe_si%C3%A8cle
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Parc sera abandonné, suite au refus de Joseph II qui n'aimait pas les Francs-
Maçons « illuministes chrétiens » (Stricte Observance) du genre Starhemberg.

***
Revenons aux Pays-Bas autrichiens et à des points de détail, qui méritent une 
réponse. Commençons par numéroter les pages de l’opus de mon contradicteur 
afin de nous faciliter le travail.

En sa page 4, Joël Goffin affirme qu’au XVIIIe siècle, « la franc-maçonnerie 
possédait encore toutes les caractéristiques d’une société secrète ». Cette 
affirmation constitue  un anachronisme de plus,  basé sur  des références du 
XIXe  siècle,  qui  se  développent  à  cette  époque  sur  un  arrière-fond  de 
conspirateurs,  de  Carbonari,  et  de  maçons  tombés  dans  le  travers  de  la 
politique,  fomentée  dans  certaines  loges,  après  l’Empire.  Rien  de  tout  cela 
n’existe encore  dans nos régions sous Charles de Lorraine ; les bulles papales 
ne  sont  pas  enregistrées,  et  Joseph  II  ne  prend  vraiment  peur  qu’après 
l’apparition chez lui des Illuminés de Bavière, qui font une incursion tardive et 
éphémère dans les régions germaniques.

En sa note 10 de la page 4,  mon érudit contradicteur  pose la question de 
savoir « pourquoi, si tout ceci n’est que faribole (soit les  signes mystérieux 
inscrits en plan à destination des aérostiers ou des pigeons volant dans le ciel 
du Parc de Bruxelles) des francs-maçons ont collaboré au guide très fouillé 
Itinéraire  de  la  Franc-maçonnerie  à  Bruxelles, Société  Royale  de 
Géographie,  éd.  Parcours  maçonnique,  Bruxelles,  2000.  Avec  quelques 
réserves  d’usage,  le  parcours  évoque  la  thèse  et  le  tracé  de  Saint-Hilaire 
(pp.51-52) », écrit-il.

Je répondrai à cette question en donnant deux arguments :

1. Cet opuscule fut édité en 2000 selon son numéro de dépôt légal. Les 

auteurs ne connaissaient pas encore l’analyse détaillée exposée dans  mon 
Bruxelles maçonnique, cet ouvrage n’ayant paru qu’en 2007. Ils connaissaient 
en revanche les thèses de Paul  de Saint-Hilaire,  et  les ont  mentionnées et 
commentées « avec, dirait Françoise Sagan, un certain sourire ». Et bien des 
restrictions…

2. La  collection  Hommes et  Paysages de  la  Société  Royale  Belge  de 

Géographie est éditée au Campus de la plaine, ULB, Bd du Triomphe à 1050 
Bruxelles. L’inspiration est donc évidente. Parmi ses excellents collaborateurs 
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scientifiques, il en est un qui fut autrefois un Orateur distingué de la loge Les 
Amis Philanthropes. Il est géographe-urbaniste et professeur à l’ULB.

Mon contradicteur Joël Goffin en déduit que la « loge des Amis Philanthropes 
semble  assumer  l’interprétation  maçonnique  du  Parc  Royal ».  Et  de 
conclure  avec  satisfaction :  « il  s’agit  donc  d’une  revendication  de  premier 
ordre ! ». Voyons donc cela de plus près, et faisons notre opinion.

La page 7 de cet opuscule reprend, une fois de plus, la seule et unique source 
d’un bobard national : « Le gouverneur général Charles de Lorraine (1712-80), 
beau-frère de l’impératrice,  arrivé en Belgique en 1744, fonda quant à lui  à 
Bruxelles,  en  1762,  la  Loge  Saint-Charles ».  Comme  tous  les  auteurs  dits 
« historiens » de cette période se recopient  d’après le seul Cordier,  qui fut 
durement  disqualifié  par  le  frère  Jottrand,  laissons-leur  donc  ce  péché 
récurrent. Et continuons…

Page 53, le texte s’abreuve à une meilleure source. Le voici : « l’esthétique du 
Parc est celle des jardins néoclassiques à la française, avec un plan fondé 
sur  des symétries  parfaites,  aplanissant  les  dénivellations,  ou,  à  défaut,  les 
masquant par des fourrés (« les bas-fonds »). Il est l’œuvre d’un jardinier de 
la Cour, Joachim Zinner, et de Guimard. […]. Trois allées partent d’un rond-
point, une centrale et deux obliques, formant une patte d’oie ».
C’est parfait cette fois ; pas de compas, pas d’outils ni d’instruments (la nuance 
est d’importance) d’ouvriers-maçons, excellent.

Néanmoins, regrettable concession à l’air du temps chez ces scientifiques, ils 
reproduisent 9 outils et/ou instruments de la construction tels que les voit et que 
les imagine Saint-Hilaire, et commentent comme ceci :

« Le  plan  du  Parc  répond  parfaitement  aux  principes  rationalistes  de 
l’architecture des  jardins  royaux  à  la  française,  principes  certainement 
partagés par les francs-maçons qui gravitaient autour de Charles de Lorraine11. 
Il  convient  cependant  d’être  extrêmement  prudent quant  aux  allusions  au 
symbolisme maçonnique et  aux significations  ésotériques qu’y  trouve Saint-
Hilaire ». Il  eût mieux valu que les scientifiques de l’ULB ne les publiassent 
point, afin d’assumer courageusement leur « extrême prudence »…

11 Ceci est probablement une allusion prudente à Starhemberg.
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Et cette excellente publication clôture sa bibliographie  par ceci : « et pour les 
férus  d’ésotérisme,  mais  sans  garantie  de  critique  historique, de  Saint-
Hilaire P. (1978), Bruxelles, Mille ans de mystères, éd. Rossel.

Alors,  où  se  trouve  donc  la 
revendication  de  premier 
ordre alléguée par Joël Goffin 
en  sa  note  10 ?  J’ai  la 
faiblesse,  au  contraire,  et 
malgré  la  présence  d’un 
énigmatique  et  peu 
compréhensible  « souvenir 
philatélique »,  de voir  dans la 
brochure de la Société Royale 

de  Géographie,  exactement  l’inverse,  c'est-à-dire  une  confirmation 
supplémentaire de mes thèses.

Jean van Win reconnaît le caractère « énigmatique et peu compréhensible » du 
choix des  Amis Philanthropes pour fêter leur bicentenaire… Sa sagacité est 
prise ici en défaut. Pourquoi prendre le parc de Bruxelles comme emblème, si 
les Amis philanthropes ne lui accordent aucune importance symbolique !
Pour ce qui concerne  L'itinéraire de la Franc-Maçonnerie à Bruxelles, soit les 
auteurs sont des ignorants ou des fantaisistes, soit Jean van Win n'a pu les 
convertir à son interprétation en 8 ans ! 
Il est probable que l'hypothèse du Parc maçonnique ne leur paraissait pas si 
absurde  que  cela.  D'autant  que  la  brochure  a  été  rééditée  en  2008,  sans 
modification notable. Le tout sous les auspices de la très rigoureuse ULB et de 
la  Société  Royale  de  Géographie !  L'étude  de  Jean  van  Win,  Bruxelles 
maçonnique : faux mystères et vrais symboles, a été publiée en 2007, un an 
avant  la  réédition de  L'itinéraire de la  Franc-Maçonnerie à Bruxelles (Dépôt 
légal : D/2008/1056/1) !
Citons  les  noms  des  collaborateurs  de  cette  brochure  qui  ne  sont  pas  les 
premiers venus : Christian Vandermotten, géographe, Philippe Culus, Andrée 
Despy,  historiens,  Catherine  Herregods,  Vinciane  Jacquiez,  Sandra  Olero 
Fernande, Stéphanie Van Zeebroeck, licenciées en tourisme, Robert Massin, 
régent littéraire.
Avec la collaboration de Louis Bercovicz, Joseph Bourlard, René Brion, Alain 
Cotard, Anne et Jean Vanden Eynde (professeur à l'UCL), Monique Vrins.
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Une collaboratrice de cet ouvrage, Andrée Despy-Meyer, archiviste de l’ULB 
déclare au Soir le 10 mai 2000 : « le plan du parc de Bruxelles, articulé autour 
des deux branches d'un compas, est l'exemple le plus célèbre de la symbolique 
maçonnique dans l'urbanisme de la ville. »

Passons maintenant aux « specifics » en accélérant l’allure, car il s’agit, à 
mon point de vue, d’éléments accessoires.

En page 4,  Joël  Goffin   s’en  prend à  mon opinion  selon  laquelle  « sur  un 
tableau de loge, les outils12 vont toujours par paire » et conteste cette vision. En 
réalité, j’ai écrit que « leur disposition (des symboles du tableau de loge de la fin 
du XVIIIe  siècle)  reflète  le  rapport  dialectique des composants,  les  uns par 
rapport aux autres,  les objets étant toujours présentés par paire. Plus ma foot 
note n°1 :  « d’autres, plus rares au grade d’apprenti, constituant des triades ». 

A fortiori, certains auteurs prétendent que l’équerre et le compas séparés  ne 
sont pas des symboles, et qu’ils n’acquièrent leur symbolisme que dans leur 
association. C’est bien là mon avis. 

Si ce ne sont pas des symboles, à chacun de juger. Ce sont pour le moins des 
outils emblématiques de la France-maçonnerie. A remarquer que le marteau, 
représenté  dans  le  Parc,  est  considéré  comme  un  outil.  A  la  Stricte 
Observance, c’est l’équivalent du maillet !

Mais voilà : Joël Goffin semble privilégier, une fois encore, pour illustrer ses 
idées relatives à la fin du XVIIIe siècle, les commentateurs « ésotéristes » du 
XIXe ou du XXe siècle,  tels :  Jules  Boucher,  Edouard Plantagenet,  Oswald 
Wirth,  Ragon.  Ne  perdons  pas  de  temps  avec  ce  nouvel  anachronisme en 
constatant qu’un autre rédacteur contemporain d’ouvrages, précisant lui aussi 
ce qu’il y a lieu de penser à propos des symboles, notamment au RER, écrit 
en page 100 de son « La Formation maçonnique13 » :   

12 Je pense aussi, pour compliquer les choses, que les outils ne concernent que l’apprenti (le 
ciseau, le maillet et, si on veut, la truelle), tandis que les instruments ( compas, règle, niveau, 
équerre, perpendiculaire etc.) concernent le compagnon, qui se doit de vérifier l’ouvrage. Le 
levier fut ajouté plus tard, hélas.

13 La Formation maçonnique, Christian Guigue, éd. Guigue, 2003. Cet auteur fait un grand commerce 
des rituels rectifiés ; il donne, lui aussi, LA façon de comprendre les symboles.

https://www.lesoir.be/art/les-macons-travaillaient-a-la-gloire-de-bruxelles-ni-so_t-20000510-Z0J6LJ.html
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« Dans  la  maçonnerie  moderne,  le  compas  est  toujours  associé  à 
l’équerre ».

A vrai dire, qui ne s’en serait douté ?!
Mais Joël Goffin de produire, à l’appui de sa thèse, une figure qui n’est même 
pas maçonnique, puisque, si les deux instruments y sont bien dissociés, le 
soleil est représenté au septentrion et la lune au midi ! 

Cette illustration a été supprimée suite à cette remarque. A noter que le bijou du 
Vénérable Maître      au Rite Écossais Rectifié ne comprend que le compas (sans 
équerre). 

Bref :  la  maçonnerie  offre  de  nombreuses  propositions  sur  lesquelles  le 
cherchant est invité à réfléchir, et à se  faire sa propre opinion, sans cesse 
révisable. Un maçon en recherche ne se sert pas d’un petit livre rouge tel celui 
de Mao, mais d’une quantité de livres de toutes couleurs, qu’il étudie d’un œil 
critique…

Je ne m’étendrai pas plus loin sur une série d’affirmations contenues dans ce 
texte. Ce ne sont que des points de détail, qui encombrent la pensée de Joël 
Goffin, ce qui est regrettable lorsqu’on connaît la qualité de ses autres travaux. 
Mais  il  donne  l’impression  d’adopter,  en  cette  matière,  un  comportement 
psycho-rigide qui consiste à donner UNE réponse à chacune des questions, et 
UNE SEULE : la bonne !!

Sic. Merci pour la courtoisie.

Il m’apostrophe parce que j’ai écrit que l’angle de la patte d’oie du Parc est 
très voisin de 50 degrés. Et de me reprocher vivement mon « imprécision » ! Il 
écrit :  « l’angle du compas du Parc s’ouvre à 45 degrés, car il  s’agit de 
l’angle du compas lors d’une tenue maçonnique ». Il ne précise pas de quel 
type doit  être  cette  cérémonie ;  je  suppose donc qu’il  s’agit  de  toute  tenue 
maçonnique  se  déroulant  sous  le  symbole  du  compas  et  de  l’équerre 
assemblés. Car il en est bien d’autres, et le RER n’est plus maçonnique dans 
ses  hauts  grades.  Il  suffit  d’ailleurs  d’avoir  recours  à  l’iconographie 

http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Bijou-du-ve%CC%81ne%CC%81rable-RER.jpg
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Bijou-du-ve%CC%81ne%CC%81rable-RER.jpg
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maçonnique14,  notamment  dans  un  recueil  iconographique  bien  connu  des 
maçons  belges  :  Les  Trésors  du  Temple :  Musée  belge  de  la  franc-
maçonnerie, éditions Mercator, Bruxelles, 2006. 
J’ai  mesuré  les  angles  de  17  couples  équerre-compas,  dessin  universel 
symbolisant parfaitement l’esprit  de la Maçonnerie,  et  qui incarne clairement 
une dialectique susceptible d’être déclinée à l’infini : la terre et le ciel, la matière 
et l’esprit, l’intellect et l’émotif, le cercle et le carré, dont proviennent finalement, 
si l’on en croit Berteaux, la rose et la croix ! Le résultat de ces mesures est le 
suivant :

Page  :                          Objet  :                                                  Date  :                             +/-   
degrés  :  
14 médaille 1835 55
17 bijou loge 1820 52
20 bijou loge début 19° siècle 54
20 bijou loge 1855 55
20 bijou loge fin 19° siècle 74
26 stalle officiers 1910 43
27 stalles occident15 1910 38  + 
64
38 tablier fin 19e siècle 75
42 cordon 19e siècle 62
57 tablier début 19e siècle 59
58 tablier fin 18e siècle 41
59 cordon 19e siècle 65
63 tablier début 19e siècle 70
81 assiette 1900 42
122 portrait Verhaegen16 1854 45
123 bijou AP 19e siècle

Moyenne17 : 947 : 17 = 55,70

14 L’iconographie des siècles écoulés de la maçonnerie nous apprend peut-être beaucoup plus 
que des textes, parfois trafiqués et peu fiables.

15 Le comble ! 2 positions contradictoires du compas à l’occident, dans un même temple.
16 Le seul à 45 degrés, mais accouplé à une équerre tout à fait hors normes.

17 Pour autant que cela ait un sens, si ce n’est celui de démontrer l’inanité de la théorie du 45 
degrés…
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Bref :  les  45  degrés  de  la  patte  d’oie  du  Parc,  de  même  que  les  angles 
d’environ 50 degrés, et, comme je l’ai écrit, de nombreux autres éventails ou 
tridents que  l’on  trouve  dans  les  grandes  villes  du  monde  que  j’ai  citées, 
résultent,  comme  en  maçonnerie,  du  goût des  concepteurs  graphiques 
chargés  de  représenter  nos  symboles.  Si  l’on  charge  cinq  personnes  de 
disposer  harmonieusement  une  équerre  et  un  compas,  on  obtient  cinq 
dispositions différentes, selon la conception de l’harmonie que chacun de nous 
se fait.  Il  n’existe aucune dogmatique en cette  matière. Un psychologue 
pourrait du reste en tirer des conclusions amusantes devant des constructions 
fermées ou, au contraire, largement ouvertes.…

Les bijoux rose-croix offrent toujours un angle minimal de 45 degrés, même si 
les textes évoquent une ouverture en quart de cercle (90 degrés).
Source : Robert Vanloo, Les bijoux Rose-Croix, Dervy, 2008, pp. 53-55.
Le Tuileur de Vuillaume (1820, p. 56) indique que l'ouverture du compas au 
grade de Maître   (REAA) est de de 45 degrés.  

Joël Goffin m’écrit que je me suis trompé  à cause de mon « imprécision » et 
qu’il m’amènera à le regretter. 

Je cite : 

>>> Je comprends qu'il peut être difficile pour toi, voire douloureux, 
>>> d'envisager que tu t'es trompé en niant tout aspect maçonnique au Parc.

Je n’envisage nullement. Surmontant ma douleur, je récuse formellement cette 
théorie intenable pour nombre de raisons exposées ci-dessus, et constate, une 
fois encore, le besoin des maçons dits « adogmatiques » de trouver, dans la 
pratique  maçonnique,  des  « standards »  univoques,  ce  qui  semble  une 
habitude créée par   certains maîtres d’école rabiques du XIXe siècle.  Et  je 
m’étonne  vraiment  que,  chez  des  maçons,  dans  des  loges,  dans  des 
obédiences qui ont supprimé les fondamentaux dits « religieux »  de la franc-
maçonnerie  traditionnelle,  on  trouve  tant  d’adeptes  férus  d’histoires 
« merveilleuses et  mystérieuses et  profondément  irrationnelles ».  Il  est  à  se 
demander si ce n’est pas cela, la  Parole de substitution  évoquée dans  La 
Voie Substituée de Baylot…

Deux seul petits exemples parmi une centaine à réfuter facilement : Joël Goffin 
montre, en illustration annexe, un plans « véritable » de la loge, publié dans 

http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Vuillaume-45-degr%C3%A9s.jpg
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Vuillaume-45-degr%C3%A9s.jpg
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/PM-Vuillaume-45-degr%C3%A9s.jpg
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« L’Ordre des francs-maçons trahi » en 1745, dont tout maçonnologue  sait 
qu’il est, en réalité, le plan fictif et erroné, et en aucun cas le « véritable ». Le 
soleil s’y trouve du reste, ici aussi, représenté au septentrion !  
L’autre exemple de cette méthode superficielle et imaginative est, je cite Joël 
Goffin :  « le  monument  sculpté  par  Godecharle  et  dédié  aux  arts  et  aux 
sciences. L’angelot de droite, portant la coiffe, tient en main un compas posé 
sur une équerre […] ; tout ceci représenterait la sagesse et l’universalité de 
la Connaissance et de la Fraternité. Son compère tient à ses pieds un maillet 
et  ce  qui  ressemble  à  un  ciseau  de  tailleur  de  pierre,  les  deux  outils  de 
l’Apprenti. […]. Son Maître le regarde avec bienveillance ». Du pur Saint-Hilaire, 
y  compris  les  conditionnels  subtilement  allusifs  à  « des  choses  cachées  et 
mystérieuses »... 

De la pure réalité sur le terrain et une exclusivité de mon étude : au pied  de 
l'enfant de gauche, le ciseau et le maillet, dans la main de l'enfant de droite le 
compas surmontant l'équerre. Sur le socle, une gerbe de blé (« chiboulette »). 
Le socle n’est pas parfaitement lisse. Il est largement dégrossi. Les trois grades 
fondamentaux sont ainsi symbolisés : Apprenti, Compagnon, Maître.

Christophe Loir, en ses grades professionnels  et qualités, a donné la véritable 
explication de ce charmant groupe. Il écrit : « Des enfants personnifient les Arts 
et les Sciences. Ces deux groupes, sculptés par Gilles Lambert Godecharle, 
représentent d’un côté, le Commerce et la Navigation, et de l’Autre, les Arts et 
les Sciences […] 

Je connais plusieurs auteurs qui défendent bec et ongles les théories issues de 
leur  pitoyable  Cordier,  qui  fut  tellement  critiqué  par  le  cartésien  Gustave 
Jottrand, membre pourtant, comme lui,  de la même (et seule) obédience. Il 
existe des pages et des pages de littérature de ce type, défendant aujourd’hui 
la qualité « maçonnique » de Charles de Lorraine, ce ventripotent guindailleur, 
coureur  de  jupons,  militaire  lamentable  et  toujours  battu,  et  chasseur-
massacreur  d’une  écœurante  et  inutile  cruauté.  Le  père  Léopold  Mozart 
témoigne amèrement de l’affligeante inculture de ce prince « qui n’a pas un 
sou »,  ne  fait  que  goinfrer  et  bâfrer,  et  fait  « poireauter »  les  Mozart  des 
semaines durant18.

18 Lettre de Léopold Mozart du 17 octobre 1763 à son propriétaire et ami Hagenauer lors de la 
traversée de la Belgique par sa famille. Correspondance de Mozart et Mozart en Belgique, 
op.cit., pages 94 à 97.
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Je ne crois pas que ces « travers » l'empêchaient d'être Franc-maçon. Au 18e 

siècle, ce type de personnage, Franc-maçon ou non, s'appelle un épicurien ou 
un libertin au sens large du terme. Et Jean van Win devrait savoir que Jottrand 
ne  critique  en  aucune façon  le  passage  de  Cordier  concernant  Charles  de 
Lorraine.

Pour  en  terminer :  Joël  Goffin  écrit  que  « La  construction  du  Parc  de 
Bruxelles  s’apparente  à  un  investissement  de  l’espace  public  par  un 
franc-maçon de haut rang, en l’occurrence le prince de Starhemberg ». 

Ceci est  une conclusion qui dérive d’un raisonnement basé sur divers pré-
requis totalement  indémontrables :  l’appartenance  maçonnique  du  prince 
Charles-Alexandre de Lorraine, qui aurait laissé faire ; le besoin éprouvé par 
Starhemberg de tracer un parc dévoilant des symboles qu’il avait juré de ne 
« jamais  tracer  ni  buriner »,  malgré  les  très  fermes  réticences  de  son 
impératrice ;  ensuite,  sa  bien  improbable  capacité  à  circonvenir  trois 
professionnels  profanes de haut niveau, afin qu’ils adoptent et réalisent « en 
dur »,  ses  phantasmes  maçonniques,  si  peu  populaires  aux  yeux  du 
gouvernement autrichien et surtout de Marie-Thérèse.

Arguments d’autorité, une fois de plus.
La plupart de ces points sont réfutés dans ma réponse.
Enfin, quelques extraits des échanges épistolaires entre Starhemberg et Vienne 
(Archives Générales du Royaume) faisant probablement allusion au caractère 
maçonnique de l’obélisque (Hermès, Champs Elysées, immortalité de l’âme, 
Etre suprême, etc.) :
L’obélisque  est  « la  dernière  pierre  de  tout  l’édifice. »  et  « le  point  le  plus 
important et le plus essentiel de tous ».
La contribution du sculpteur  Houdon,  membre de la  célèbre Loge Les neuf 
sœurs « doit faire parler le monument. » (obélisque).
L’obélisque est « un sublime dessein » et le Parc « un spectacle ravissant pour 
l’homme qui pense. »

Qu’il me soit enfin permis d’adapter l’exergue de Joël Goffin et de l’énoncer à 
mon tour comme suit : ce qui est vrai se doit d’occulter ce qui est faux. 
Ou encore,  avec le  grand Goya :  le  sommeil  de la  raison engendre des 
monstres. 
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Ou encore,  avec la présentation de l’ouvrage monumental de plus de 1.000 
pages composé par René Le Forestier : « La Franc-Maçonnerie templière et 
occultiste aux dix-huitième et dix-neuvième siècles »,   présentation écrite 
par Jean Baylot :  « on ne saurait  dire, en quelques lignes, l’importance d’un 
livre qui exige une recension exhaustive et copieuse. Il vient à un bon moment. 
A  partir  de  quelques  publications  où  la  fable,  le  rêve,  l’érudition  discursive 
dispersée ou arbitraire, parfois l’intransigeance, ont tellement de place que la 
valeur  historique  en  est  contestable,  on  voudrait  substituer  à  l’ésotérisme 
maçonnique  unificateur  au  sommet,  un  exotérisme  ecclésial,  formaliste, 
dogmatique, dispersant et cloisonnant plutôt qu’il ne rassemblerait. Les tenants 
de  ces  chimères  trouveront  ici  des  raisons  sûres,  que  l’on  peut  dire 
historiquement  scientifiques,  d’y  renoncer.  Nous  possédions,  jusqu’ici,  un 
squelette de l’histoire maçonnique. L’intuition et la déduction suppléaient aux 
pièces manquantes. Nous avons désormais une réalité historique charnue, sûre 
et combien riche ».
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Quelques commentaires de lecteurs...

Pour conclure ma réponse à la réfutation de Jean van Win, voici quelques-
uns  des  commentaires  de  mon  article  émanant  d’historiens  ou  de 
maçonnologues, sans compter l’article du Cercle d’Histoire de Bruxelles (juin 
2020, n*148).

Hormis  Jean  van  Win,  je  n’ai  pas  rendu  les  expéditeurs  identifiables 
(beaucoup d’entre eux sont  Maçons),  mais les témoignages sont  certifiés 
sincères et véritables sur mon honneur et ma conscience :

1. J’ai beaucoup apprécié ton travail sur Saint Jacques sur Coudenberg, et 
depuis cette lecture, meliora praesumo à ton égard ! Je pense néanmoins 
que tu te trompes en ce qui concerne le rôle de Starhemberg en sa qualité 
de maçon aux Pays-Bas autrichiens, et je vais approfondir ce point-là sur 
base  de  documents  plus  crédibles  que  ceux  produits  par  les  ineffables 
Cordier, Duchaîne et Vander Schelden, tous antérieurs à l’avènement de la 
critique historique, et affabulateurs notoires.                                    
Jean van Win, 2 décembre 2017

2. C'est un début qui me paraît prometteur. Quant aux quelques remarques, 
elles ne remettent absolument pas en cause le fond de ton article. De plus, 
l'objectif  n'était-il  pas d'avancer  des arguments solides afin  de susciter  la 
réflexion ! In tempore non suspecto, je dirais que tu auras des réactions qui 
apporteront  de l'eau à ton moulin  en étayant  les arguments avancés par 
d'autres preuves ou faits.  Il  y  aura certainement des critiques mais je ne 
pense pas qu'elles ébranleront tes hypothèses.

3.  J’ai  fini  de  relire  votre  texte.  Je  le  trouve  fort  documenté  et  très 
convaincant. Peut-être connaissez-vous les travaux que je vous adresse en 
pièce  jointe.  Ils  vous  permettraient  sans  doute  de  procéder  à  des 
comparaisons.  L’empire  austro-hongrois  date de 1867,  auparavant  il  vaut 
mieux  parler  de  l’Empire,  ou  de  l’Empire  des  Habsbourg.  Pour  la  loge 
Minerve  aux  trois  palmes,  elle  ne  s’est  pas  encore  ralliée  à  la  SOT au 
moment où Starhemberg y est  reçu (je l’ai  vérifiée sur la matricule de la 
loge), car la SOT n’existe pas à cette date.

4.  Bravo  !   J’aime  la  méthodologie  avec  des  références  et  non  pas  de 
l’histoire romantique…

https://www.cehibrux.be/chroniques/visites-conferences-livres/425-a-la-recherche-d-un-bruxelles-maconnique
http://bruges-la-morte.net/wp-content/uploads/R%C3%A9ponse-de-Jo%C3%ABl-Goffin-%C3%A0-Jean-van-Win-sur-le-Parc-de-Bruxelles.pdf
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5 La démonstration me paraît convaincante. J’ai mis quelques observations 
sur des points de détail, entre autres, la thématique aigle/pélican pourrait être 
amplifiée en rapport avec le grade de Rose-Croix.

6.  Je  profite  de  ce  dimanche  matin  pour  répondre  à  votre  mél…  Merci 
de m’avoir  fait  parvenir  le  résultat  de  vos  travaux  historiques  sur  le 
symbolisme  maçonnique  de  Bruxelles.  Tout  cela  me  semble  bien 
documenté, j’y ai appris beaucoup de choses et vous félicite pour le sérieux 
de  votre  démarche.              
Il  est  bien d’avoir  rétabli  le  rôle important de la SOT en ce qui  concerne 
Charles de Lorraine. Le rôle de la maçonnerie templière et chevaleresque a 
été  trop  longtemps  ignoré  ou  sous-estimé par  de  nombreux  maçons, 
notamment en Belgique.

7. Je vous remercie pour votre article fouillé (ndr : ébauche de mon étude). 
C’est  en  effet  un  sujet  complexe  et  polémique.  L’appartenance  de 
Starhemberg est un élément intéressant (est-ce bien un document d’époque 
qui  en atteste ?),  mais il  est  peu probable qu’un ministre plénipotentiaire 
prenne ce genre de « liberté » sans l’approbation du gouverneur général, en 
l’occurrence Charles de Lorraine. Plusieurs éléments que vous relevez sont 
interpellants, mais je reste toutefois sceptique en l’absence d’une mention 
explicite  dans  les  archives  (mention,  même  implicite,  que  je  n’ai  jamais 
trouvée malgré les centaines de documents dépouillés) car s’il y a plusieurs 
cas connus de symbolisme maçonnique dans des jardins privés, il est très 
rare au 18e siècle que des symboles maçonniques se retrouvent, comme ici, 
dans l’espace public. De plus, les archives témoignent bien des nombreuses 
contingences topographiques (relief, bâti ancien, réseau viaire existant) qui 
ont en grande partie déterminé les choix de plan, notamment l’orientation des 
allées latérales. Quant à la patte d’oie, c’est une forme très populaire dans 
l’art des jardins, surtout depuis Versailles. Pour l’équerre et le compas sur la 
statue, c’est là aussi une iconographie extrêmement répandue qui le plus 
souvent à l’époque évoque plutôt les beaux-arts que l’Art royal… Pas simple. 
Bref la question me semble ouverte et vous avez raison de rouvrir le dossier 
surtout si  de nouveaux éléments venaient à éclairer le dossier !  (note de 
l’auteur : entre-temps, l'article est passé d'une dizaine à une soixantaine de 
pages)

8.  Je  vous  remercie  pour  l'envoi  de  votre  étude  qui  me  paraît  solide  et 
apporter des arguments importants à cette discussion. Je ne suis spécialiste 
ni  de  maçonnerie  ni  de  jardin,  mais  votre  étude  exigera  une  réponse 
circonstanciée. À titre personnel, et sans être, comme je viens de le redire, 
un spécialiste, cette interprétation maçonnique m'avait toujours paru assez 
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évidente, rien que par les plans. Existe-t-il en fait d'autres parcs ayant cette 
structure ? Il me semble qu'on ne peut la réduire ici à une simple patte d'oie, 
en tout cas.

9. Ton dossier sur le Parc me semble mature désormais et la critique peine à 
te  mettre  en  défaut.  Ce  serait  sympa  de  pouvoir  diffuser  le  fruit  de  tes 
recherches auprès d'un plus large nombre ! (juin 2018)

10.  Je  suis  rentré  hier  et  ai  relu  ton  texte  ce  matin,  je  le  trouve  très 
intéressant et instructif, il m’a appris sur le parc une série de choses que je 
ne connaissais pas, entre autres qu’un marteau était  symbolisé dans son 
tracé, qu’il était un symbole maçonnique issu de la Stricte Observance et que 
la poignée de la truelle commençait son tracé place Royale ! Je savais, bien 
évidemment,  que  l’initiateur  du  parc,  Starhemberg,  était  maçon,  mais  ne 
savais pas qu’il était de cet Ordre maçonnique de la Stricte Observance, bien 
que  j’aurais  dû  m’en  douter  puisqu’autrichien.  Je  ne  connais  pas  grand-
chose sur  la  Stricte Observance,  si  ce n’est  qu’à l’origine (1725-1740)  la 
pratique maçonnique germanique était semblable à la nôtre et qu’elle s’est 
transformée progressivement  après  les  années  1740  en  une  maçonnerie 
templière mystique sous l’influence d’un doux illuminé (paraît-il) le baron von 
Hund. En tout cas bravo, tes recherches me paraissent sérieuses, basées 
sur une étude approfondie de divers documents dignes de foi. C’est ça la 
qualité d’un vrai historien.

11. Parcourir » est le bon terme mais cela m'a suffi  pour y voir un travail 
fouillé et fort intéressant... jusqu'à me demander si je ne proposerais pas une 
visite en ta compagnie à ma RL.                                                                     
(Grand Prieur d’une Province du Rite Écossais Rectifié).

12. Votre étude est très convaincante. Spectaculaire et passionnante sur les 
dessous de la conception du Parc Royal.

Principales publications sur des sites et dans des revues :

Revue Historia Occultae – mai 2018

Revue du Cercle d’Histoire de Bruxelles - juin 2020 

Site Belgique insolite et occulte et Les sentiers d’Hermès – juin 2020 (avec 
ma réponse à Jean van Win)

La Pensée et les Hommes – février 2021

Site Grand Orient de France (bibliothèque, pdf en ligne) – décembre 2020

https://bibliotheque-archives.godf.org/modules/webportal/results.php?op=navigate&rn=0&idresult=883501&idsearch=16&idbase=12&search_mode=solr
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Site Gadlu – mars 2021

Critica masonica – 25 mai 2021

GLTI – juin 2021

André kervella, historien de la Maçonnerie – 25 juin 2021 (dédicace)

Newsletter du GOB (Grand Orient de Belgique) – 30 juin 2021 (présentation 
de l’étude et liens utiles)

GL info n° 132 (Grande Loge de Belgique) – 27 septembre 2021 (idem)
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